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BRETAGNE  

PERTE DE CONTENEURS. VIGIPOL VEUT DES SOLUTIONS 
Le Télégramme du lundi 19 mars 2007 
 

 
Le rapport de Vigipol sur la perte de conteneurs en mer préconise, notamment, que « les conteneurs avec des marchandises dangereuses 
soient spéciaux et couverts d’une peinture orange ». Un rapport qui intervient dans l’actualité encore fraîche du porte-conteneurs MSC 

Napoli (ci-dessus), qui en janvier dernier a perdu deux cents « boîtes ». (Photo archives Marine nationale) 
 

Vigipol (ex-syndicat mixte Amoco Cadiz), qui tenait son assemblée générale à Brest samedi, 
s’est inquiété de la perte de conteneurs en mer. Un rapport, qui préconise des solutions, lui a
été remis. 
 
Vigipol avait confié ce travail à Jean-François Masson, qui a présidé la station de pilotage de
Brest, et Bernard Le Guern, ingénieur du génie maritime. La remise de leur copie intervient dans 
l’actualité encore fraîche du porte-conteneurs MSC Napoli, qui, en janvier dernier, a perdu deux
cents « boîtes ». « Nous demandons que les conteneurs avec des marchandises dangereuses soient
spéciaux, couverts par exemple d’une peinture orange », explique Bernard Le Guern. 
 
En savoir plus  
Le souhait de savoir exactement ce qui est transporté répond à un désir plus général. Xavier
Rollin, le préfet maritime de l’Atlantique, qui participait à l’assemblée de Vigipol, a indiqué « que 
la première nuit avait été consacrée à balayer le manifeste de cargaison du Napoli ». De façon
générale aussi, Bernard Le Guern pointe du doigt l’importance du rôle du chargeur et juge que les
responsabilités devraient être partagées entre lui et le commandant. « Ce dernier approuve le plan
de chargement, mais n’y participe pas. Il subit la situation », estime-t-il. Bernard Le Guern 
considère également que les commandants doivent avoir toute latitude dans la gestion de la
navigation. Comprendre : ne pas subir le stress des armateurs, et ne pas aller trop vite dans le
mauvais temps. Françis Vallat, vice-président de l’agence européenne de sécurité maritime, qui
s’exprimait samedi à titre personnel, jugeait cette proposition importante : « Il faut préserver la 
liberté du commandant dans le choix de la route ». 
 
Actions en justice 
Bernard Le Guern estime nécessaire, aussi, une action en justice quand un problème survient. «
C’est la seule façon pour en savoir plus sur ce qui s’est passé et y remédier. L’armateur du Napoli 
a dit qu’il indemniserait, mais l’avarie reste un mystère ». Pierrick Perrin, président de Vigipol, a
souhaité, pour sa part, une déclinaison « conteneurs » du plan Polmar, en plus petit. Onze
nouvelles communes ont adhéré à Vigipol (Cancale, Kerlaz, Le Relecq-Kerhuon, Saint-Cast-Le-
Guildo, Saint-Jean-Trolimon, Saint-Lunaire, Plouzané, Saint-Malo, Fréhel, Plouha, Saint-
Coulon). La région Bretagne est en instance d’adhésion et la demande du département de la 
Manche a été approuvée. 

Vincent Durupt
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